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CENTRE INTERCOMMUNAL D,ACTION SOCIALE DE MACS

sÉarucr DU MERCREDT 13 JUrN zors À 18 HEURES

sALLE DANGou lescouzÈRrs
(sur convocation du 7 juin 2018)

Président
Nombre de conseillers : 9
Nombre de membres nommés : 9
Présents: 70

Absents représentés : 6
Absents excusés : i

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE LA SÉANCE

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 13 JUIN 2018

L'an deux mille dix-huit, le treize du mois de luin à 18 heures, le conseil d'administration du Centre intercommunal

d'action sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 7 juin 2018,

s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Madame

Frédérique Charpenel.

Présents:

Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Sylvie DE ARTECHE, Maïté GRAFF, Fronçoise TROCCARD et Pierrette MICHELENA ;
Messieurs Atoin LAVIELLE, Alain JEAN, Pierre LAFFITTE, Jérôme PETITJEAN et Jeon-Poul TOURNIER.

Absents représentés :

Modome Rosa Dt MURO o donné pouvoir à Madome Frédérique CHARPENEL, Mqdome Corine LAFITTE o donné

pouvoir ù Monsieur Aloin LAVIELLE, Modame Nelly BETAILLE o donné pouvoir à Modame Sylvie DE ARTECHE,

Monsieur Michet PENNE a donné pouvoir ù Modome Fronçoise TROCCARD, Monsieur Benoît DARETS o donné

pouvoir ù Monsieur Jérôme PETITJEAN et Monsieur Pierre ATHANASE a donné pouvoir à Monsieur Aloin JEAN.

Absents excusés :

Messieurs Pierre FRO|)STEY, Yves MONGROLLE et Poscol SCHWINDOWSKY.

OBJET: RESSOURCES HUMAINES . CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE DES LANDES POUR TEXPÉRIMENTATION DE LA MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE

Rapporteur : Madame Frédérique CHARPENEL

L'article 5-lV de la loi n" 2076-7547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIèmesiècle prévoit

que les recours contentieux formés par les agents publics à l'encontre de certains actes administratifs relatifs à
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leur situation personnelle peuvent faire l'objet d'une médiation préalable obligatoire dans le cadre d'une

expérimentation jusqu'au 18 novembre 2020.

Cette médiation vise à désengorger les juridictions administratives, en rapprochant les parties dans le cadre d'une
procédure amiable.

Le centre de gestion de la fonction publique (CDG) 40 a été retenu pour faire partie de l'expérimentation nationale.

Par cette convention, le centre intercommunald'action sociale peut avoir recours à un médiateur neutre, impartial

et indépendant, qualifié et formé à la médiation qui peut intervenir dans les 7 cas suivants de décisions

administratives individ uelles défavorables :

la rémunération ;

les refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés;

la réintégration à l'issue d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou

relative au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé non rémunéré;
le classement de l'agent à l'issue d'un avancement de grade ou d'une promotion interne ;

la formation professionnelle tout au long de la vie ;

les mesures appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés;

l'aménagement des conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs

fonctions pour raison médicale.

Dans l'hypothèse où le centre intercommunal d'action sociale de MACS aurait besoin de recourir à ce service, il

convient de signer une convention.

L'adhésion à ce service est gratuite ; une facturation de 200 € sera appliquée pour chaque recours au médiateur.

Le CONSEI L D'ADM I N ISTRATION,

Vu le code de l'oction sociole et des fomilles ;

VU le code de justice odministrotive ;

VU lo toi n" 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisotion de lo justice du XXIème siècle ;

VIJ lo toi n' 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portont dispositions stotutoires relatives ù lo fonction publique

territoriale et notomment son orticle 25 ;

VU le décret n" 2018-101 du 16 t'évrier 2078 portont expérimentotion d'une procédure de médiotion préaloble

obligotoire en motière de litiges de la fonction publique et de litiges socioux ;

VU t'arrêté du 2 mars 2078 retatif à l'expérimentotion d'une procédure de médiotion préoloble obligotoire en

motière de litiges de la fonction publique territoriole ;

VU lo délibérotion du 27 mors 2018 du conseil d'odministrotion du centre de gestion de lo fonction publique des

Londes instituant lo médiotion préoloble obligotoire et outorisont le Président dudit centre à signer lo présente

convention ;

VU t'avis fovoroble du Comité technique commun plocé ouprès de lo Communouté de communes en date du 6 juin

2018 ;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité

d'approuver le projet de convention d'expérimentation de la médiation préalable obligatoire telqu'annexé
à la présente,

d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se

rapportant à l'exécution de la présente.
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La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant
le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa transmission au

représentant de l'État dans le département.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour ertrait certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le 14 juin 2018

Pour le président,

par délégation
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